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de fin d'année
à toutes et tous

Bonnes fêtes

La 2è vague est sociale et violente : licenciements, PSE, accords de performance 
collective, activité partielle de longue durée, chantage à l’emploi, régression 
des droits, augmentation du chômage, emplois au rabais, précarité accrue, 

inégalités grandissantes.

Ce climat anxiogène est alimenté par un gouvernement aux discours sanitaires 
contradictoires, alarmants, culpabilisants.

Le pouvoir cherche même à s’attirer les bonnes grâces de la police pour la mettre à 
son service, en faire sa police alors qu’elle a mission de service public.

Il prétend défendre la vie privée des fonctionnaires de police, ce qui est légitime 
et indispensable. Il a pour cela tout un arsenal législatif sanctionnant gravement 

les infractions.

Le véritable objet de la loi sur la sécurité globale 
vise à étouffer dans l’œuf toute contestation. 
Le président Macron profite de la crise sanitaire 
pour instaurer un état d’exception permanent, 
liberticide.

Entend-il interdire par avance les mouvements 
sociaux engendrés par la crise sanitaire ?

Prépare-t-il le terrain pour imposer 
sa réforme des retraites ? Quoiqu’il en 
soit une seule réponse à l’arbitraire : 
la lutte.

Elle a déjà permis un recul « l’article 
24 » mais cela ne suffira pas, d’autres 
actions seront nécessaires. 

Cette loi « porte atteinte à la liberté 
de la presse, d’observation, la liberté 
individuelle et la liberté de manifester ».

POUR UNE VRAIE RUPTUREPOUR UNE VRAIE RUPTURE

RESTONS VIGILANTS!!! 

   Bruno GOURDON 
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On a besoin d’une véritable augmentation des salaires ! 
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INFOS

au au au au 
 01/01/20  01/01/21  01/01/20  01/01/21
1525,80 1556,13 10,06 10,26
1544,00 1574,33 10,18 10,38

1809,42 1841,27 11,93 12,14

2123,38 2161,30 14,00 14,25
2279,60 2322,07 15,03 15,31

Z. 1 A Z. 1 B Z. 2 Z.3 Z.4 Z.5 Z.6 Z.7

0,48 € 0,67 € 1,90 € 4,08 € 5,12 € 6,11 € 6,86 € 8,17 €

0,48 € 0,67 € 1,90 € 4,08 € 5,12 € 6,11 € 6,86 € 8,17 €

0,77 € 0,98 € 3,81 € 7,20 € 11,02 € 16,40 € 17,57 € 21,27 €

0,77 € 0,98 € 3,81 € 7,20 € 11,02 € 16,40 € 17,57 € 21,27 €

2644,72
2997,95

2362,26
2631,56

2374,07

INDEMNITE REPAS 9,33 au 01/01/2020 9,50 au 01/01/2021

Niveaux

H 2983,03
G
F

minimal pour 35h. 

Salaire minimal mensuel , horaire 35h hebdomadaires ou

pour 35h
hebdomadaires

150

B

hebdo., soit 151,67h
mensuelles

170

210

Professionnelle
minimal

C

E
SALAIRES MINIMAUX DES OUVRIERS 

Niveau 1
Ouvriers d'exécution

Coefficient

Salaire mensuel

Niveau 4
Maîtres Ouvriers ou

Taux horaire

Position 2
Niveau 2

Ouvriers professionnels
Niveau 3

Position 1

Catégorie

au 01/01/2021
A 1544,11

APPOINTEMENTS MINIMAUX ETAM 

Chefs d'Equipes

Comp. professionnels
Position 1
Position 2

Position 1
Position 2

2131,56

250
270

10,85185 1613,77 1645,62 10,65

1551,83
au 01/01/2020

D
1828,13

230

en moyenne sur l'année  151,67h mensuelles

1986,41
2142,22

1692,811684,39
1819,03
1976,53

INDEMNITE de FRAIS de TRANSPORT au 01/01/2020

INDEMNITE de FRAIS de TRANSPORT au 01/01/2021

INDEMNITE de TRAJET au 01/01/2020

INDEMNITE de TRAJET au 01/01/2021

INDEMNITE de Maitre d'Apprentisage Confirmé : 255 € par stagiaire, par an, pour 2020
INDEMNITE de Maitre d'Apprentisage Confirmé : 260 € par stagiaire, par an, pour 2021

C’est totalement insuffisant et cela révèle tout le mépris du patronat pour les 
salariés qui se sont mis en danger et ont mis en danger leur famille en 
reprenant le travail durant cette pandémie !!!

Et en plus ils nous font du chantage à la signature ‘‘si les 
syndicats ne signent pas un accord, il n’y aura aucune 
augmentation’’.
Pourtant le patronat n’a pas besoin que l’on signe pour 
nous verser cette aumône, mais il veut que les syndicats 
approuvent en signant un «accord».

 Eh bien non, nous ne sommes 
pas d’accord !

- Nous revendiquons un salaire minimum de
1800€ brut avec le maintien de l’écart entre les
catégories professionnelles.
- Un panier pour tous à 15,50€.
- Le temps réel de déplacement vers le chantier comme temps
de travail effectif.
La seule réponse du patronat est que les salariés doivent s’or-
ganiser en faisant du covoiturage, en pleine crise sanitaire, c’est
une provocation d’encourager cette pratique qui favorise la
transmission du virus !

Les patrons du Bâtiment font des bénéfices, ils 
peuvent payer des salaires à la hauteur ! 

Le patronat propose une revalorisation de :
2% de salaire, soit 1% par an sur 2 ans pour les ouvriers.
0,5% de salaire, pour les ETAM.
0% d’augmentation pour les trajets et transport.
+17 cts pour l’indemnité de panier

BATIMENT PAYS de la LOIRE

1965,64 2002,04 12,96 13,20



A cause du second confinement, nous n’avons pas 
pu tenir nos réunions dans les 12 localités suivantes : 
Blain, Couèron, Guémené Penfao, Nozay, 

Donges, Le Pellerin, Nort sur Erdre, St Julien de 
Concelles, Riaillé, Missillac, Mesquer et La Chapelle 
sur Erdre. Nous mettons tout en œuvre afin de repro-
grammer de nouvelles dates prochainement avec les 
mairies concernées. 
Pour les mêmes raisons, nous n’avons pas pu éditer 
le Bâtisseur de Novembre 2020. Ayant informé préalablement 
nos adhérent(e)s par courrier de ces divers changements, 
nous remercions vivement la centaine de personnes qui 
nous ont  déjà retourné leurs chèques pour les adhésions 
2021. Nous reconnaissons là, la solidarité et l’engagement 
de nos militant(e)s envers la CGT.
Cela étant, nous comptons bien repartir 
du bon pied début 2021 avec les réunions 
ci-dessous : nous serons prêts à vous accueillir 

dans le respect des gestes barrières avec 
toujours le même souci de répondre à vos 
questions, et ce, dans la convivialité et le lien 
social que nous devons privilégier. 
Un gobelet CGT 44 vous sera remis avec les timbres 2021

Compte tenu de cette situation inédite, nous vous invitons à participer aux réunions les plus proches de votre domicile, 
en fonction de vos disponibilités suivant les dates. Si pour diverses raisons, vous ne pouviez pas y participer, 

merci de retourner votre bulletin d’adhésion avec votre cotisation 2021 à : 
Jean Jacques EON  23, La Perchais   44260 MALVILLE 

Rappel des  cotisations : couples 160 €, hommes, femmes et veufs 100 €, veuves 70 €
L’adhésion vous permet de recevoir Ensemble, Vie Nouvelle et le Bâtisseur

ST NICOLAS DE REDON  11/01    PARC DES SPORTS SALLE MUNICIPALE
LEGE 12/01    LES VISITANDINES SALLE MUNICIPALE
SEVERAC  14/01    SALLE ANTARES TERRAIN DES SPORTS
HERBIGNAC  15/01    LA VILLE PEROTIN SALLE MUNICIPALE
ST NAZAIRE  20/01     RUE MARCEAU MAISON des SYNDICATS
PORNIC  21/01    4, rue LORRAINE SALLE MUNICIPALE N° 3
MACHECOUL  22/01        RUE STE CECILE SALLE DES REGENTS
CHATEAUBRIANT  25/01    PLACE DES TERRASSES ULCGT
REZE  26/01    RUE DE TOURAINE SALLE LE SEIL
CLISSON  29/01    1, RUE des FILATURES MAISON de la SOLIDARITE
LA CHEVROLIERE  02/02    CENTRE MUNICIPAL SALLE RUBIS
SAVENAY  03/02    RUE ST MICHEL SALLE EQUINOXE
ST GILDAS DES BOIS  04/02    1 RUE KERCABELLEC ESPACE LAMPRIDIC
NANTES 04/02    SALLE GODEAU MAISON des SYNDICATS
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NOS REUNIONS à 14h30 
RETRAITÉS



 

… et le  VACCIN du BONHEUR ? 
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RETRAITÉS

Dans cet océan de parlottes, d’expertises en tous 
genres, d’interdictions de faire ceci ou cela, 
d’obligations de se conformer aux normes, 

chacune et chacun d’entre nous se bat pour retrouver 
sa dignité et vivre… tout simplement ! 
Au détour de ce confinement 2, nos concitoyens 
qui jouent le jeu, ont pris conscience qu’ils étaient 
surveillés, parfois stigmatisés, voire infantilisés. Les 
humains sont faits pour vivre en société et non pas 
rester en cage ou au zoo ! 
Les syndicalistes ont besoin d’action et de manifes-
tations pour renforcer les luttes contre les injustices 
sociales. Sous couvert de protection, le pouvoir 
a perdu pied. C’est lui le responsable des violences 
policières qui explosent depuis les lois contre les 
travailleurs et le peuple français : loi travail, les gilets 
jaunes, le projet de loi contre la retraite et au-
jourd’hui la loi sécurité globale … sans compter 
les atteintes aux libertés et le droit de manifester, les 
surenchères d’un préfet zélé parlant de deux camps 
en France et les passages à tabac filmés ou non !... 

Depuis les coups de matraque de Valls, la dérive 
autoritaire n’a fait que s’accentuer pour aboutir aux 
scandales de ces dernières semaines. Nous sommes 

en droit d’exiger l’exercice normal de la démocratie et 
la liberté de pensée… 
C’est ce que nous faisons en participant aux nom-

breuses manifestations qui ont lieu en ce moment: 
tous les projets du gouvernement déchaînent des 
passions et entraînent des violences, ils doivent être 
retirés ! 
Malgré la pandémie, les arnaques et les turpitudes 
des possédants, restons mobilisés avec la CGT afin de 
continuer à défendre nos intérêts immédiats et prôner 
un monde meilleur. 

                     Bonnes fêtes de fin d’année
  A BIENTOT          BONNE ANNEE 2021 

                                                   
                                             

Jean Luc PLUMELET
 

Agoune était fier de recevoir la médaille CGT lors 
de notre réunion début 2020 à Rezé (cf le Bâtisseur 
N° 501, photo ci-contre). Comme de nombreux 

camarades victimes de la Covid 19, Alloua AGOUNE s’en 
est allé discrètement… Plus encore que l’hommage que 
nous lui avions rendu en Février dernier, voici celui du 
centre socioculturel du château de Rezé : « Source de 
bienveillance, de tolérance et d’humanité, il avait 
conquis le cœur des adhérents, bénévoles et sala-
riés du CSC. Sa silhouette courageuse et son sourire 
étaient un soleil pour tous. Adieu, Prince du Château ».

AGOUNE nous a quittés...
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